
  

  

RÉPURLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU RHONE 
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ _ ET DE L'ENVIRONNEMENT Lyon, le {4 DEC, 2997 
Sous-Direction de l'Environnement 

35% Bureau 
Environnement industriel 

fire suivie par Monique DURAND F0 761 6150 
monique durard rhone prefgous.fr    

ARRETE 

  autorisant la société KD VALVE: 
à régulariser la situation administrative des installations de robinetterie industrielle qu'elle exploite 9, avenue Jean Jaurès à FEVZIN 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur. 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-2 et R 512-26a R 512-30 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvicr 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par Les installations classées pour la protection de l'environnerent j 
VU l'anété ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées Pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 
VU l'arrêté préfectoral n° 04.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse : 
VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône k 
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VU la demande d'autorisation présentée le 1er octobre 2003, modifiée le 28 février 2005 et 
complétée en dernier lieu le 30 août 2006, par la société KD VALVES, en vue de 
régulariser la situation administrative des installations de robinetterie industrielle qu'efle 
exploite 9, avenue Jean Jaurès à FEYZIN ; 

  

VU l'avis technique de classement en date du 10 octobre 2006 de la direction régionale de 
l'industrie, de la recherche et de l’environnement, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Claude GARCON, désigné en qualité de 
commissaire enquêteur, a procédé du 11 décembre 2006 au 12 janvier 2007 inclus ; 

VU la délibération en date du 13 décembre 2006 du conseil municipal de Solaize : 

VU l'avis en date du 22 janvier 2007 du service interministériel de défense ct de protection 
civile ; 

VU l'avis en date du 19 décembre 2006 de la direction régionale de l'environnement ; 

VU l'avis en date du 27 novembre 2006 de la direction départementale de l'équipement ; 
   
JU l'avis en date du 20 juin 2007 de la direction départementale de l'agriculture et de la forêt : 

VU l'avis en date du 23 janvier 2007 de la direction départementale des affaires sanitaires ct 
sociales ; 

VU l'avis en date du 19 janvier 2007 du service départemental d'incendie et de secours ; 

VU l'avis en date du 15 décembre 2006 de la direction départementale du travail, de l'emploi 
et de la formation professionnelle 

VU le rapport de synthèse en date du 13 seplembre 2007 de la direction régionale de 
l'industrie, de la recherche et de l’environnement, service chargé de l'inspection des 
installations classées 

VU Parrêté préfectoral du 11 avril 2007 prorogeant le délai d'instruction de la demande 
d'autorisation précitée : 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
Lechnologiques exprimé dans sa séance du 18 octobre 2007 ; 

VU ensemble le courrier en date du 30 octobre 2007 de la société KD VALVES ct le rapport 

complémentaire du 26 novembre 2007 de la direction régionale de l'industrie, de la 
recherche et de l’environnement, service chargé de l'inspection des installations classées : 

CONSIDERANT que les activités exercées par la société KD VALVES dans son 
établissement de FEYZIN sont soumises à autorisation préfectorale au titre des rubriques 
n° 2565.2%.a ot 2567 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

 



  

  

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses installations l'exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes : = les eaux usées domestiques et industrielles, provenant du r et de la nappe souterraine d'accompagnement du Rhône, ain, sont rejetées dans le réseau séparatif communautaire. = le stockage de l'ensemble des produits dangereux est placé sur rétention de même que l'atelier de traitement de surfaces, 
le personnel a été formé pour gérer un déversement accidentel de produits et dispose d'absorbants pour éviter leur ruissellement, = les déchets aqueux de l’activité de traitement de surfaces sont repris par une société spécialisée, 

= la cuve de liquides inflammables est enterrée et les boutcilles de gaz inflammables sont stockées à l'extérieur et éloignées du bâtiment, - l'établissement est équipé de 33 extincteurs adaptés aux risques, trois poteaux d'incendie sont disponibles dans un rayon de 200 m et 9 personnes sont formées à la Sécurité incendie ; 

    

  

SIDERANT que les rejets atmosphériques, provenant des bains de traitement de surface, des bains d'étamage et de l'activité d'usinage, respectent les seuils réplementaies 
CONSIDERANT, de plus, que Les dispositions spécifiées dans le présent ärrêté, notamment elles destinées à la prévention des risques d'incendie et de pollution des sols Soneraines. sont de nature à permettre l'exercice de cette activité en compatibilité ave 

  

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux antcles L 21-19 et 1, 51 1-15 du code de l’envitonnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions : 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture : 

ARRÊTE : 

ARTICLE ler 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

3 (ra société KD VALVES, dont le siège social est situé, 1200, Chemin de la Licme - 39570 PERRIGNY, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annerére au présent arrété, à exploiter 9, avenue Jean Jaurès à FEVZIN, es installations mentionnées en annexe I. 

1.2 - Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de demande d’autorisation, sous réserve les prescr iptions du présent arrêté.
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1.3 - Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode 
d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments 
du dossier de demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du 
préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

1.4 - L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des 

installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces 

installations, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 511.1 
du livre V du code de l’environnement. 

15 - L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d’une 

notification au préfet dans les délais ot les modalités fixés à l'article R 512-74 du code de 

l'environnement. 

1.6 - Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier Les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux 
installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces 
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

1.7 + Sans préjudice des dispositions des articles R 512-714 à R512-76 du code de 
L'environnement, la réhabilitation du site est effectuée en vue de permettre un usage 

industriel. 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITÉS 

1.1 - Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement 
normal des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et 
dispositifs de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon 
fonctionnement. Les résultats de ces contrôles ct analyses sont tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le 
présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les 
textes d'application pris au titre du livre V - titre ler du code de l'environnement. En 
l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation 
statistique de l’évolution du paramètre.



  

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un prérnisme dont le choix est soumis à son approbation si n'est pas agréé à cet offet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au tite de Le législation sur les installations classées. 

  

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant 

1.2 - Documents 

dTous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la communication est expressément demandée par le présent arrêté. 
13 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans Le paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son Sontrôle et les émissaires de rejel, est. maintenu propre et entretenu en permanence 
14 - Utilités 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables milisés de manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement els que manches de filtres, produits de ncutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants... 

11 s'assure également de la disponibitité des utiités (énergie, fluides ) qui concourent au fonctionnement et à la mise en Sécurité des installations, ét au traitement des pollutions accidentelles 

LS - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementtion en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  [2 Dates | Textes 1 0/06/06 | Arrêté du 30 juin 2006 relatif aux mstallations de Haitements de surfaces Sous àl | fautorisation au titre de la rubrique 2565 de Ja nomenclature des installations classées R9/07/05 l'Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
L7070S | amêté du 7 Juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du | décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concemant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux où a radioactifs 
P0'06/0S | Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action conte 1e pollution des | | | milieux aquatiques par certaines substances dangereuses R0/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des heu de traitement des | déchets 

| 
7 

 



  

  

  

[Dates | Textes 
P1406/04 [Arrêté du 21 juin 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2564 relative au 

nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières plastiques.) par des 
procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants organiques 

24/12/02 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations | 

classées soumises à autorisation | 
(02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

50/06/07 | Arrêté du 30 juin 1997 relaäif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 

___|sous la rubrique n° 2560 : "Métaux et alliages (travail mécanique des)" _ 

23/0197 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement 
28/01/93 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 

__|certaines installations classées 
51/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
_ susceptibles de présenter des risques d'explosion 

06/02/78 | Arrêté préfectoral du 6 février 1978 modifié relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à déclaration sous la rubrique 2920 : réfrigération ou compression 

    

  

  

  

  

  

  

    

  

    
  

2- BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 
celui 

  

j 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les 

niveaux de bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les 
zones à émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont 
fixés dans l’annexe 2 du présent arrêté. 

2.3 - Les véhicules de transport, les matéricls de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en 
vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores, En particulier, 
les engins de chantier doivent être conforme à un type homologué. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voic acoustique (sirènes, avertisseurs 
sonores, Haut-parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi ést 
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont 
isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces, Les vibrations émises respctent les 
règles techniques annexées à la ciroulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. Les mesures sont 
faites selon la méthodologie définie par cette cireulaire.



  

3-AIR 

3.1- Captage et épuration des rejets 

3.121 - Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées ét entretenues de manière à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières où odeurs) à l'atmosphère    

Ces installations doivent, dans toute la mesure du possible, être munics de dispositifs permettant de collécter et canaliser les émissions qui sont traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêt 

  

31.2 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'oxifices cbturables et accessibles, placés de manière à réaliser des mesures représentatives. La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la parte la plus proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés, 
Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations. 

  

3.2 - Qualité des rejets 

Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère : débit, concentration et flux, sont fixées dans l'annexe 3 du présent arrêté, qui précise on outre les modalités des contrôles (périodicité normes de mesure, transmission des résultats à l'inspection des installations classées). 
4-EAU 

4.1- Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter les flux d’eau. 

4.2.- Alimentation en eau 

42.1 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 
Les points et conditions de prélèvement des eaux dans Le milieu naturel, hors réseau incendie, sont précisés en annexe 4 du présent arrêt 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de Secours, et aux opérations d'entretien où de maintien hors gel de ce réseau. 

  

4.2.2 - Protection des eaux 

{Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans Les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement 
Les disconnecteurs seront au moins conformes au guide CSTB 2003. 
Le réseau d'eaux industrielles sera identifié selon la norme NFX08-100.
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- Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure 

totalisateur. 

4.3 - Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluécs 
des diverses catégories d’eaux polluées. 
Un plan des réseaux de collecte des cffluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

  

4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 

Les caux vannes des sanitaires ct des lavabos seront traitées en conformité avec les 
règles sanitaires en vigueur. 

4.42 - Eaux pluviales 

Les caux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement 
des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant 
rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits 

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires 

Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées et 
entretenues. La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

4,5 - Qualité des effluents 

4.5.1 - Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des 
proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet 

Ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

4.5.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, sont fixées 
dans l'annexe 4 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles 
(périodicité, transmission des mesures à l'inspection des installations classées). 

  

4.6 - Conditions de rejet 

4.6.1 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 
serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de 
collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 

4.6.2 - Les rejets directs ou indirects dans les caux souterraines sont interdits selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998.



  

  

4.6.3 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

4.64 - Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le gestionnaire du réseau. 

4.7- Surveillance des rejets 

Afin de vérificr le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible el représentative : 
- des prélèvements d'échantillons, 
- des mesures diréctes. 

48 - Prévention des pollutions accidentelles 

48.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution 
ä entelle des eaux ou des sols. 

4.8.2 - Stockages 

lout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des caux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
= 100 % dé la capacité du plus grand réservoir, 
= 50% de la capacité totale des réservoirs assoc 

  

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, ja capacité de rétention est au moins égale à : 
= dans le cas de liquides inflammables, à l'exccption des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
= dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure À 800 litres. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et istent à l'action physique et chimique des fluides. I en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

  

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejctés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1994 
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4.8.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et 
reliées à des rétentions dimensionnées sclon les mêmes règles 

  

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches ct aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l’action 
physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, elles sont 
repérées conformément aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de 
fluides dangereux à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les 
renseignements dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à 
prendre pour ce qui conceme les personnes, la faune ct la flore ainsi que les ouvrages 
exposés à cette pollution. 

DÉCHETS 

5.1 - Principes de gestion 

5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, 
l'aménagement, ct l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des 
déchets de son entreprise ct en limiter la production. 

  

3.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets 
(dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des 

filières spécifiques. 
Les déchets d’emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-081 du 21 
novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et 
ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans 
des réservoirs étanches ct dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé 

par des PCB. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramassours ou 
exploitants d'installations d'élimination).
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Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles ct accumulateurs et à leur élimination, 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des caux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 
et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches ct aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

3.14 - Déchets traités ou éliminés à extérieur de létablissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. 11 s'assure que les installations visés à l'article L511-1 du code de Penvironnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

5.18 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

  

À lexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets 
dans l'enceinte de l'établissement est interdite, 

5.1.6 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret du 30 mai 
2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98. 679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchcts. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

5.2 - Gestion des déchets
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52.1 - Analyse et transmission des résultats de Ia gestion des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en 
accord avec l'inspection des installations classées où conformément aux dispositions 
rationales lorsque le format est prédéfini. 

Ce récapitulatif devra notamment prendre en compté les types de déchets produits, les 
quantités enlevées, la date d'enlèvement ct les filières d'élimination retenues (nom de la 
société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, destination du 
déchet (éliminateur), nature de l'élimination effectuée). 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

522.2 - Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 5 

Les justificatifs d'éliminations des déchets doivent être conservés cinq ans. 

  

6- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, 
gardiennage...) interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dchors des 
heures de travail 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées. 
utilisées ou produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d'être à l'origine 
de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, 
la sécurité publique où le maintien en sécurité de l'environnement 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du 
risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour un 
plan de ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer 
sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelécs à l’intéricur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction 
permanente de l'umer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est 
considéré dans son ensemble comme zone de sécurité.
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6.13 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant Les installations, sont construits, équipés ct protégés en 
rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment, Les 
matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

6.1.4 - Règles de circulation 

Les voies de cireulation et les accès aux bâtiments ct aires de stockage sont dimensionnés, réglementés el maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des services de sccours, 

6.1.5 - Matériel électrique 

  

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées, 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux 
textes ef normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d’atmosphère explosible, préalablement définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

6:1.6 - Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables où explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

6.1.7 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre selon Les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

6.2 - Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 

Ta nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, füts, entrepôts...Jleur nature et leur quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage réglementaire est assuré.
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Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas 
associés à une même rétention: 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, 
d'une où plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite des installations et des dangers ct inconvénients des 
produits utilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en œuvre. 

6.1.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses, font l’objet de consignes écrites, mises à disposition des 
opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, 
arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent : 
- les modes opératoires, 
- la nature ct la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en 
sécurité et sans effet sur l’environnement, 

- les instructions de maintenance et nettoyage, 
- les mesures à prendre en cas de dérive, 
-les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les 
opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son 

personnel. 

  

6.2.4 - Consignes de séeuri 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les 
moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi ) pour 
- donner l'alerte en cas d'incident, 
- meltre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de 
produit dangereux, 

- déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou 
Zone concernée définies précédemment 
L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son 
personnel 

62.5- Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes. tous travaux de 
modification ou de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable 
toxique ou explosible, font l’objot d’un permis de travail, et éventuellement d’un permis 
de feu, délivrée par une personne autorisée.



  

Ce permis précise : 
= la nature des risques, 
= la durée de sa validité, 
= les conditions de mise en sécurité de l'installation, 
= les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, = les moyens de protections individuelles ct les moyens d'intervention à la disposition du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux, 

  

6.2.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou slockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l’objet des vérifications périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire 
appropriée. Ces vérifications sont effectuées par une Personne compétente, nommément désignée par l'exploitant ou par un organisme extérieur, 

6.3 - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 

Ces moyens se composent de : 
= de 3 appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus près du risque 
= d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre el compatibles avec les produits stockés. 

= d'une réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 
= d’un moyen permettant d'alerter les services de sécours 
— de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours = d’un système d’alarme incendie 
= de robinets d'incendie armés 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant 'assurera de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

6.4- Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présents dans l'établissement ct permettant l'intervention en cas de 
sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d’utilisation. Ces matériels sont 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

  

6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son personnel dans le domaine de la sécurité
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ARTICLE TROIS 

  

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAIN 
INSTALLATIONS 

1- Ateliers de traitement de surface 

  

1.1 - Implantation - Aménagement 

  

Les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques des équipements, des 
procédés ou des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un incendie pouvant avoir des conséquences directes où 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation doivent être constituées de matériaux permettant de réduire les risques de 
propagation d'un incendie au strict minimum, el présentent les caractéristiques de faible 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
= matériaux de classe AÏ ou A2 s1 d1 selon NF EN 13 501-1, 
= murs extérieurs el murs séparatifé REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
= planchers RET 120 (coupe-feu de dégré 2 heures), 
= portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages ct 

des quincaillcries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 
2 heures). 

{R : capacité portante, E : étanchéité au feu, 1 : isolation thermique.) 

    

Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propagation d'un incendie par le 
système de ventilation. 

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes 
à la réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à 
commande automatique et manuelle. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées 
à proximité des accès 

1.12 - Rétentions 

1.1.2.1 - Dispositions générales 

    Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides 
contenant des acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme 
par litre ou contenant des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 
20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage ct l'étiquetage des 

substances sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable 

11 est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de 
rétention étanche.
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Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation, Elles sont aussi conçues pour recucillir toute füite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et réalisées de sorte que Les produits incompatibles ne puissent Sy méler (cyanure et acide, hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés...) 

  

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement, Les capacités de rétention ont Vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

11.22 - Cuves, chaînes de traitement ct stockages 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention conforme au point 4.8.2 de l'article 2 du présent arrêté. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau ct pour les stockages chterrés de limiteurs de remplissage. L'étanchéité des réservoirs est contrélable, 

1.13 - Canalisations   

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont accessibles ct peuvent être inspeclées. Elles sont convenablement entretenue et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à ect effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
L'exploitant lient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine, Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les mélanges de produits lors des livraisons. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances 
ou préparations toxiques définis par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier.
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1.2- Dispositions générales d'exploitation 

1.2.1 - Réserves 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de 
l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de 
mesures de pli. 

1.2.2 - Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les 
contrôles à eflèctuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de 
modification où d'entretien, de Façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, 
stockages, rélentions, canalisations, …) est vérifié périodiquement par l'exploitant, 
notamment avant ct après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois 
semaines et au moins une fois par an. Un préposé dâment formé contrôle les paramètres 
du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets. 

    

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à ect effet et tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de 
la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, 
de contrôle et d'alarme. 

  

Des consignes de sécurité sont établies ct disponibles en permanence dans l'installation. 
Elles spécifient notamment : 

la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une 
suspension prolongée d'activité ; 

= les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et 
les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 

= la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des aux détoxiquées dans 
l'installation ; 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les 
vérifications des systèmes automatiques de détection : 

= les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles ; 
-_ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte 

prévues point 4 de l'article 2 du présent arrêté 

1.3- Prévention de la pollution des eaux 

1.3.1 - Vannes d'arrêt d'urgence 

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter 
promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, 
clairement reconnaissable et aisément accessible   
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1.3.2 - Protection des réseaux d’égouts 

En complément des dispositions prévues au point 4.8.3 de l'article 2 du présent arrêté, 
les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement 

1.3.3- Périmètres de protection 

Tout déversement à l'intérieur des périmètres rapprochés des captages d'eau potable est 
interdit. 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement 
approprié des cfluents. Ils devront notamment respecter les valeurs limites d'émission 
fixées à l'annexe 4 du présent arrêté. 

  

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage dés sols et d'une manière générale 
les eaux résiduaires polluées constituent 
- soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment 

autorisées à cet cffet et satisfaire aux dispositions définies au point 5 de l’article 2 du 
présent arrêté ; 

= Soit des effluents liquides visés au deuxième alinéa du présent article qui sont traités 
dans la station de traitement qui doit être conçue ct exploitée à cet effet. 

  

1:34 - Valeurs limites de rejets 

‘Faut rejet d'eaux résiduaires provenant du traitement de surface est interdit 

1.35 - Consommation maximal d’eau 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une 
consommation d'eau spécifique, rapportée au mêtre carré de la surface traitée, dite 
«consommation spécifique», la plus faible possible. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
= les eaux de rinçage ; 
= les vidanges de cuves de rinçage : 
- les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération ct de iraitement spécifique des effluents : 
= _ les vidanges des cuves de traitement : 
= les eaux de lavage des sols : 
=_ les cfiluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
- les eaux de refroidissement ; 
= les eaux pluviales : 
= les cffluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé.
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immergée (pièces ct montages) qui participe à    On entend par surface traitée la surfà 
l'entraînement du bain. 
La surface traitée est déterminée soit directement, soil indirectement en fonction des 
consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur moyenne 
déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé, 

La consommation spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du 
nombre de fonctions de rinçage. 

11 y à une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et 
doit subir un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce 
rinçage) 

La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface 
traitée et par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur 
une période représentative de son activité. Il tient à disposition de l'inspection des 
installations classées le résultat et le mode de caleul de cette consommatian spécifique 
ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

1.4 - Installations de traitement des effluents 

1.4.1 - Dispositions générales 

Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des 
variations de débit, de température où de composition des effluents à traiter, en 
particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent 
assurer plcinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limités imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en réduisant où arrétant si besoin les fabrications 
concernées. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés 
périodiquement et, si besoin, en continu avec asservissement à une alarme, Les résultats 
de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé ct tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

1:42 Station de traitement des eaux 

  La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit par bâchées. 
Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectués soit en continu, soit à 
chaque bâchée, selon la méthode de traitement adoptée. 

    

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour 
permettre ou faciliter la mesure de débit et l'exécution des prélèvements.
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14.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. 

Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible ct, si besoin, ventilés. 

1.5- Prévention de la pollution atmosphérique 

  

1-Captation des vapeurs 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à 1° afin de respecter les valeurs limites définies à l'amexe 3 du présent arrêté préfectoral d'autorisation fixe, le cas échéant, le débit maximal rejeté. 

  

Les systèmes de caplation sont conçus ct réalisés de manière à optimiser la captation des guz où vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de Captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

  

1.6.1 - Dispositions générales 

L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions comprenant les mesures ct analyses définies au présent titre. Elle est réalisée sous sa responsabilité et à sa charge dans des conditions (polluants et périodicité) précisées dans le présent arrêté 

L'exploitant en effeclue une synthèse, accompagnée des commentaires nécessaires, qu'il envoie périodiquement à l'inspection des installations classées. La périodicité de ces transmissions, au moins trimestrielle, est définie dans l'arrêté prélectoral d'autorisation 
Pour les installations n'étant pas soumises à une limite de concentration, la surveillance porte sur la vérification du respect des flux de polluant autorisés 

Les mesures, prélèvements et analyses sont cfléctués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues, 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet effet, et sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Ils doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de rejet. 
1.6.2 - Surveillance des rejets dans l’eau 

L'exploitant réalisera une autosurveillance de ces rejets aqueux sclon les dispositions prévues à l'annexe 4 
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1.6.3 - Surveillance des rejet dans l’air 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiralion et de traitement 
éventuel. L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de 
l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateu 

  

= les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents 
atmosphériques de l'ensemble des polluants visés par l'amété préfectoral 
d'autorisation ou à défaut visés à l'annexe 3 du présent arrêté, est réalisée au moins 
une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un 
échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. Une 
estimation des émissions diffuses est également réalisée selon la même périodicité. 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement 
éventuel sont contrôlées dans l'année suivant la mise én service de l'installation par un 
organisme extérieur reconnu compétent. 

2- Forage en nappe 

2.1 - Conditions d'implantation des ouvrages et installations de prélèvement 

2.1.1 - Le site d'implantation des ouvrages et installations de prélèvement est choisi en 
vue de prévenir toute surexploitation ou dégradation significative de la ressource en eau, 
superficielle ou souterraine, déjà affectée à la production d'eau destinée à la 
consommation humaine ou à d'autres usages dans le cadre d'activités régulièrement 
exploitées, 

2.1.2 - Les forages ne peuvent être situés à proximité d'une installation susceptible 
d'altérer la qualité des caux souterraines. 

En particulier, ils ne peuvent être situés à moins de : 
+ 200 mètres des décharges et installations de stockage de déchets ménagers ou 

industriels ; 
+35 mètres des ouvrages d'assainissement collectif ou non collectif, des canalisations 

d'eaux usées où {ransportant des matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux 
souterraines 

- 35 mêtres des stockages d'hydrocarbures, de produits chimiques, de produits 
phytosanitaires où autres produits susceptibles d'allérer la qualité des eaux 
souterraines, 

Les distances mentionnées ci-dessus peuvent être réduites, sous réserve que les 
technologies utilisées ou les mesures de réalisation mises en œuvre procurent un niveau 
équivalent de protection des eaux souterraines. 

2.1.3 - Le site d'implantation des forages est choisi en vue de maîtriser l'évacuation des 
eaux de ruissellement et éviter toute accumulation de celles-ci dans un périmètre de 
35 mètres autour des têtes des forages,
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Le soutènement, la stabilité ct la sécurité des forages, l'isolation des différentes ressources d'eau, doivent être obligatoirement assurés au moyen de cuvelages, tnbages, crépines, drains et autres équipements appropriés. 

  

Les caractéristiques des matériaux tubulaires (épaisseurs, résistance à la pression, à la corrosion) doivent être appropriées à l'ouvrage, aux milieux traversés et à la qualité des caux souterraines afin de garantir de façon durable la qualité de l'ouvrage. 
Toutes les dispositions doivent être prises par l'exploitant afin d'éviter les infiltrations d'eau depuis la surface. 

Un même ouvrage ne peut en aueun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs aquifères distincts superposés. 

Afin d'éviter tout mélange d'eau entre les différentes formations aguifères rencontrées, si le forage traverse plusieurs formations aquifères superposées, sa réalisation doit être accompagnée d'un aveuglement successif de chaque formation aquifère non exploitée par cuvelage et cimentation. 

Les injections de bouc de forage, le développement de l'ouvrage, par acidification ou 
tout autre procédé, les cimentations, obturations et autres opérations dans les forages doivent être effectués de façon à ne pas altérer la structure géologique avoisinante ct à préserver la qualité des eaux souterraines. 

Le déclarant est tenu de signaler au préfet dans les meilleurs délais tout incident où accident susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines, la mise en évidence d'une pollution des œaux souterraines ct des sols ainsi que les premières mesures prises pour y remédier. 

2:14 - Il cost réalisé une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de Chacune des 1étes des forages. Cette margelle est de 3 m? au minimum autour de chaque tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain naturel. 

Lorsque la téte de l'ouvrage débouche dans un local ou une chambre de comptage, cette margelle n'est pas obligatoire : dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le niveau du terrain naturel 
La tête des forages s'élève au moins 0,5 m au-dessus du terrain naturel ou du fond de la chambre de comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0.2 m lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est en outre cimentée sur | m de profondeur compté à partir du niveau du terrain naturel, 

Un capot de fermeture où tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête des forages. Il doit permettre un parfait isolement du forage de toute pollution par les eaux superficielles. 

En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du forage est interdit par un dispositif de sécurité,
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Les conditions de réalisation et d'équipement des forages doivent permettre de relever le 
niveau statique de la nappe au minimum par sonde électrique. 

  

2.2 - Conditions d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement 

2.2.1 - Le pétitionnaire prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par 
l'installation de bacs de rétention ou d'abris étanches, cn vue de prévenir tout risque de 
pollution des eaux par les carburants et autres produits susceptibles d'altérer la qualité 
des eaux issues du système de pompage et notamment les fluides de fonctionnement du 
moteur thermique fournissant l'énergie nécessaire au pompage, s'il y a lieu. 

  

Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d'échantillons d'eau 
brute. 

Le pétitionnaire surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage. Il 
s'assure de l'entretien régulier des forages et ouvrages et installations de surface utilisés 
pour les prélèvements de manière à garantir la protection de la ressource en cau 
superficielle et souterraine. 

Tout incident ou accident ayant porté ou susceptible de porter atteinte à la qualité des 
eaux ou à leur gestion quantitative et les premières mesures prises pour y remédier sont 
déclarés au préfet par le pétitionnaire dans les meilleurs délais, 

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou 
faire prendre toutes mesures utiles pour mettre fin à la cause de l'incident ou l'accident 
portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer leurs conséquences et y remédier 

2.2.2 - La ou les valeurs du débit instantané et du volume annuel maximum prélevables 
el les périodes de prélèvement sont déterminées en tenant compte des intérêts 
mentionnés à l'article L, 211-2 du code de l'environnement. 

Elles doivent en particulier : 
- permettre de prévenir toute surexploitation significative ou dégradation de la 
ressource déjà affectée à la production d'eau destinée à la consommation humaine ou à 
d'autres usages régulièrement exploités, 
= ne pas entraîner un raballement significatif de la nappe où s'effectue le prélèvement 
pouvant provoquer une migration de polluants. 

Cette ou ces valeurs du débit et du volume doivent par ailleurs être compatibles avec les 
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du ou des 
schémas d'aménagement et de gestion des eaux concernant la zone où s'effectue le ou les 
prélèvements s'ils existent. 

2.2.3 - Le préfet peut, sans que le pétitionnaire puisse s'y opposer ou solliciter une 
quelconque indemnité, réduire ou suspendre temporairement le prélèvement dans le 
cadre des mesures prises au titre du décret no 92-1041 du 24 septembre 1992 relatif à la 
limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau,



  

-25- 

2.2.4 - Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. A ce titre, le pétitionnaire prend, si nécessaire, des dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de dérivation, des réseaux et installations alimentés par le prélèvement dont il a la charge. 

2.3 - Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement 

2.3.1 - Les forages sont régulièrement entretenus de manière à garantir la protection de la ressource en cau souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les caux de surfnce et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter 
tout gaspillage d'eau. 

  

2.3.2 - En dehors des périodes d'exploitation et en cas de délaissement provisoire, les installations et ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service afin d'éviter tout mélange ou pollution des eaux par la mise en communication des caux de surface et notamment de ruissellement. Les carburants nécessaires au pompage ct autres produits susceptibles d'altérer la qualité des caux sont évacués du site ou confinés dans un local étanche. 

2.3.3 - En cas de cessation définitive des prélèvements, le pétitionnaire en fait la 
déclaration auprès du préfet au plus tard dans le mois suivant la décision de cessation 
définitive des prélèvements. 

Dans ce cas, tous les carburants ct autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les pompes ét leurs accessoires sont définitivement évacués du site de 
prélèvement. 

Les travaux prévus pour la remise en état des lieux sont portés à la connaissance du préfet un mois avant leur démarrage. Ces travaux sont réalisés dans le respect des éléments mentionnés à l'article L 21 1-1 du code de l'environnement, 

2.34 - Est considéré comme abandonné le forage : 
- pour lequel le pétitionnaire ne souhaite pas faire les travaux de réhabilitation 
nécessaires, notamment à l'issue d'une inspection : 
- le pétitionnaire ne souhaite pas poursuivre son exploitation 

2-4. - Tout forage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de 
garantir l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine 
contenues dans les formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert 
de pollution. 

  

Le pétitionnaire communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère 
précédemment surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de comblement effectués. 

Cette formalité met fin aux obligations d'entretien et de surveillance de l'ouvrage.
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ARTICLE 4 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est 
soumise, scra affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant 

ARTICLE 5 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre II du code du travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 

ARTICLE 6 

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

  

Dans le cas où l’instatlation changeraît d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

  

ARTICLE 7 

  

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 8 

L'exploitant devra se conformer aux lois et réglements intervenus ou à intervenir sur les 
installations classées ct exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 
ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 9 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, où à la préfecture du Rhône - Direction de la citoyenneté et de 
l’environnement - Bureau de l’environnement industriel - le texte des prescriptions : procès- 
verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet ct aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux où régionaux, diffusés dans tout le département.
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ARTICLE 10 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 11 

Faute par lexploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 
prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et 
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre Ler. 

ARTICLE 12 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 
d'autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l’activité 
susvisée, 

ARTICLE 13 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne 
peut être déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur ou l'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 14 

Le sccrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l’industrie, de la rechercher et 

de l'environnement, inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 
conceme de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 
= au maire de FEVZIN, chargé de l'affichage prescrit à l’article 9 du présent arrêté, 
= aux conseils municipaux de FEVZIN, SAINT-SYMPHORIEN-D'OZON, SOLAIZE et 

SAINT-FONS, 
= au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 
= au directeur, chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
= au directeur départemental de l'équipement, 
- au directeur départemental des aflaires sanitaires et sociales, 
= au directéur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
= au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
= au directeur régional de l'environnement, 
- au commissaire enquêteur, 

= à l'exploitant. 

  

   
    

    

, le À à DEC. 2007 

   
Le Préfet, 

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Géj   
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ANNEXE 1 

Société KD VALVES à FEYZIN 

TABLEAU DES ACTIVITES 

Nature des activités Volume des activités Rubrique d 

Revêtement métallique ou traitement Bains acides / décapage inox : 16501 | 2565-24 | A 
(nettoyage, décapage, conversion, Bains acides / décapage Cuivreux : 171 polissage, attaque chimique, etc.) de 

sur Volume total : 1667 1 _ 
Métaux (galvanisation, étamage de) Etamage : Volume maximal du bain en 2567 A 
ou revêtement métallique d'un fusion :0,51 
matériau quelconque par immersion ci tion annuelle 80 ks 
ou par pulvérisation de métal fondu | ©2nSmmation annuelle 80 kg/an | 
Travail mécanique des métaux [Usinage (tournage, fraisage, perçage, | 25602] D 

sciage) 
Le ____ [Puissance totale < 500 kw" 

Nettoyage, dégraissa Le volume total est inférieur à 15001 | 2564-2 | DC | 
surfaces (métaux, matières plastiques, ca 4 

| ete.) par des procédés utilisant des AÀ 
liquides organohalogénés ou des 
solvants organiques 
Installation de compression et de |La puissance absorbée est inférieure à | 2920-2b| D 

réfrigération __|500kw > _ 
Installations, ouvrages, travaux Débit moyen : 1,5 m°/ Pour | NC 
permettant e prélèvement dans un | You anmucl maximum : 350 man | Mérnoire 
système aquifère autre qu'une nappe +3 110. |   d'accompagnement d'un cours d'eau 

          
  

    

(1) : À (Autorisation) ou AS (Autor 
(Déclaration) ou NC (Non Classé) 

ion avec Sorviludes d’utilité publique) où DC 

  

   
Vu pour être annex à l'arrêté préfectoral 
a f4 DEC.     

   
   

      

Le Préfet, 
Pour le Préfet 

Secrétaire Généi 

    Christophe BA
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BRUIT 

1- VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de 
l'établissement, y compris celles des véhicules ct engins visés à l’article 2 du présent arrêté, ne 
doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant. 

  

  

L . | Emergences admissibles en dB(A) dans les zones à émergence 
Niveau de bruit ambiant rélenen tés | 

ea re | Période Jour» (Th à 27h) | période ruit » (22h à 7h) 
Inférieur ou égal à 45 et 4 

supérieur à 35 

  

         

6 

          

  3   Supérieur à 45 
  

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit 
résiduel. Ces niveaux de bruit doivent être tels qu’ils permettent d'assurer dans tous les cas le 
respect des valeurs d’émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. Ils ne 
peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si 
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

  

2- CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit ot de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 
3 ans par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des 
installations classées. 

2.2 - Cette mesure doit être effectuée sclon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les installations classées pour la protection de l’environnement. 

  

Vu pour être annexé à l’arr 
du ÿ à DEC. 

  

   
Le Secrétaire Rénérak 

Christophe AAY   
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ANNEXE 3 

AIR 

1- VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

  

  

  

Valeurs Haites 
Installation à | calculées surparsee  logiaicité dés BO® | Paramètres | concentration en my/Nm Rejet s L Flux mesures surun échantillon voisin À jh 

_| d’une demi-heure 
NOx, exprimés en 00 rw 
O 

Traitement de lAcidité total _ 

futée Le 05 14 annuelle lxprimée en H           (HF, exprimé en F 2 [17 
Etamage Sn 5 ] os 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la valeur 
limite prescrite, 
Cas particulier de l'attaque nitrique : la valeur limite d'émission est fixée à 200 mg/m? sur un 
cycle de production et à 800 mg/m* comme maximum instantané. 

  

2- CONTRÔLES DES REJETS 

2.1 - Au moins une fois par an, Is mesures sont effectuées par un organisme agréé ou 
choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 

2.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés 
réception du rapport pour les contrôles visés au point 2.1 

2.3 + La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est 
accompagnée de commentaires 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 
- sur les actions correctrices prises ou envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de 
charge...) 

Vu pour être alnexé à l'arrêté préfectoral 
du 'f 
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ANNEXE 4 

EAU 

1 POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avérent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

      

Origine de la Consommation | Débit maximal 
ressource maximale annuelle journalier 

Nappe phréatique 1200 m° 14m 
Réseau publie 1200 m°       

2. VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

            

  

  

  

  

  

  

  

        

ds Débit d je D nue [ee Dan [rame [once ré | récepteur | journalier ® 
[ caux de DCO 65 rinçage de | 

l'atelier de | STEP de |, semestrielle | ressuage ct |Saint-Fons| 15m Zn 2 | d'essai des 
| | injecteurs 

| | MEST 100 | eaux pluviales | Rhône Hydrocarbure : || annuelle | 
Totaux | |     
              

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la valeur limite prescrite 

De plus 
+ Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement 

où indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

*_ Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : = Température : < 30°C 
= PH: compris entre 5,5 et 8,5 
= Couleur : modification de la coloration du milieu récepleur mesurée en un point 

représentatif de la Zone de mélange inférieure à 100 mg/PUI 
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3- CONTRÔLES DES REJETS 

3.1 - Les résultats des contrôles, selon les paramètres prévus dans le tableau ci-dessus, sont 
transmis à l'inspecteur des installations classées, somestriellement, selon une forme définie 
en accord avec l'inspection des installations classées. 

3.2 - La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires : 
- sur les dépassements constatés ct leurs causes 
- sur les actions correctrices prises ou cnvisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production, taux de 
charge...) 

Vu pour être annexé à L'arrêté préfectoral 
du Ÿ à DEC2007 

Le Préfet, 

Christophe 
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ANNEXE 5 

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
    

DECHETS 

Code du | : : :.. | Mode d'élimination déchet | Désignation du déchet | Niveaux de gestion | ji erne /E « 

|inférieur ou égal au ÿ 
110105 | Acides de décapage svent2 

150110 | Emballages souillés Ë x le = 
12.07 69 | Emulsions et solutions inféricur ou égal au E 

d'usinage TNT 
| inférieur ou égal au = 

130110 | Huiles hydrautiques nie? 

inférieur ou égal au g 
2001 13 Solvants usagés niveau 2 

1605 04 Aérosols infétieurou feñteu E es | ‘ niveau 2 
20001 | Déchets assimilés aux | inférieur ou égal au | E 
20% ordures ménagères niveau 3 

: , |'inférieurou égal au 12 01 01 Chutes et ferrailles a T E 
métalliques : 

| inférieur ou égal au 
16 06 03 Piles Figenu | 

| | [inférieur ou égal au 
20 01 21 Néons fear 

Î l'inférieur ou égal au _ E 
20 01 01 Papiers burcaux niveau T 

Déchets Industriels | inférieur ou égal au 5 
Banales recyclables | niveaul 

Déchets Industriels | inférieur ou égal au E 
| Banales recyclables niveau 3   
  

Le niveau de gestion d’un déchet est 
déchet : 

    

défini sclon la filière d'élimination utilisée pour ce 

chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, 

Niveau 0 : Réduction à la source, technologie propre 
Niveau 1 : Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi ; 
Niveau 2 : ‘Traitement physic 

co-incinération, évapo-incinération ; 
Niveau 3 Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en 

centre de stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés. 

       Le Préfà 
Pour le PNfet 

Le Secrétaire Général, 

Christophe BAY 

   

 




